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Destinataires :
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des villes et des rëgions de montagne
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Autres milieux intëressës

Rëvision des ordonnances sur l’accës au rëseau ferroviaire et de l’ordonnance
sur les horaires ; ouverture de la procëdure de consultation

Mesdames, Messieurs

Le 29 novembre 2023, le Conseil fëdëral a chargë le Dëpartement fëdëral de l’envi-
ronnement, des transports, de l’ënergie et de la communication (DETEC) de consulter
les cantons, les partis politiques, les associations fa’itiëres des communes, des villes,
des rëgions de montagne et de l’ëconomie qui @uvrent au niveau national ainsi que
les autres milieux intëressës au sujet des ordonnances sur l’accës au rëseau ferro-
viaire et de l’ordonnance sur les horaires.

Le dëlai imparti pour la consultation courtjusqu’au 16 mars 2024.

Le besoin urgent d’adapter l’ordonnance du 25 novembre 1998 sur l’accës au rëseau
ferroviaire (OARF ; RS' 742. 122) rësulte, d’une part, de la modification de trois bases
lëgales et, d’autre part, des inconvënients considërables qui rësulteraient d’une ab-
sence de rëforme. La premiëre base juridique adaptëe a ëtë la compëtence nouvelle-
ment crëëe de RailCom et du Service d’attribution des sillons dans la loi sur les che-
mins de fer du 20 dëcembre 1957 (LCdF ; RS 742. 101). La deuxiëme adaptation a
consistë ä dëfinir la capacitë professionnelle au niveau de la nouvelle structure du
certificat de sëcuritë dans la LCdF et dans l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur les
activitës dëterminantes pour la sëcuritë dans Ie domaine ferroviaire (OASF ;
RS 742. 141.2). Troisiëmement, iI a fallu reprendre le rëglement d’exëcution
(UE) 2015/10, car sans rëvision, la Suisse serait restëe en suspens vis-ä-vis de 1’UE
dans ce domaine. De surcroTt, faute d’une adaptation de ces trois ordonnances con-
cernant le montant de la somme assurëe et les modalitës de la responsabilitë pour
l’autorisation d’accës au rëseau, les entreprises de transport ferroviaire risqueraient
de ne plus pouvoir conclure d’assurance. En effet, la lacune juridique crëëe par la
suppression de la partie B du certificat de sëcuritë subsisterait et iI ne serait toujours
pas possible de contröler si les entreprises ëtrangëres sont assurëes pour une
somme de 100 millions de francs.
Les dËspositions de I’OARF en matiëre de planification de l’utilisation du rëseau et
d’attribution des sillons sont adaptëes aux expëriences de la pratique, par exemple
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les indemnitës pour les restrictions de capacitë qui durent au moins une annëe d’ho-
raire complëte. Ces adaptations n’ont aucune incidence sur la fixation du prix du sil-
Ion

Les travaux d’actualisation des dispositions prëcitëes de I’OARF ont en outre montrë
qu’iI existait un lien matëriel avec l’ëtablissement de l’horaire. Par consëquent, 1’or-
donnance du 4 novembre 2009 sur les horaires (OH ; RS 745. 73) a fait l’objet d'une
rëvision qui a conduit ä une refonte.

Les documents de mise en consultation peuvent ëtre tëlëchargës depuis Ie site Web
suivant : Procëdures de consultation en cours (admin.ch).

Conformëment ä la loi du 13 dëcembre 2002 sur l’ëgalitë pour les handicapës (LHand ;
RS 151.3), nous nous efforgons de publier des documents accessibles ä tous. C’est
pourquoi nous vous saurions grë de nous faire parvenir dans la mesure du possible
votre avis sous forme ëlectronique (priëre de joindre une version Word en plus
d’une version PDF) ä 1’adresse suivante, dans le dëlai imparti :

finanzierunq©2bav.admin.ch

M. Roland Wittwer (roland.wittwer@bav.admin.ch) se tient ä votre disposition pour
toute question ou information complëmentaire.

Nous vous prions d’agrëer
tion distinguëe

Mesdames, Messieurs, l’expression de notre considëra-
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Albert Rösti
Conseiller fëdëral


